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C O N S E I L  M U N I C I P A L   

L u n d i  7  j u i n  2 0 2 1  
 

 

C O M P T E - R E N D U  E T  P R O C E S  V E R B A L  

 Sous réserves des modifications pouvant être apportées lors de son vote au prochain Conseil Municipal 

 

NOMBRE  DE  CONSE ILLERS  EN  EXERC ICE :         

NOMBRE  DE  CONSE ILLERS P RE SENTS  :                 

NOMBRE  DE  POUVOIRS ENREGISTRES  :    

NOMBRE  DE  CONSE ILLERS V OTANTS  :                                       

27 

20 

  5 

25 

 

L'an deux mille vingt et un, le lundi 7 juin, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal 

de la commune de Mozac, s'est réuni en session ordinaire sous la présidence de 

Marc REGNOUX, Maire, à la suite de la convocation qui lui a été adressée le 

mardi 1 juin deux mille vingt et un. 

 

PRESENT(E)S : 20 

MARC REGNOUX, ANNE-CLAIRE ARGENSON, MIREILLE AUGHEARD, PIERRE BARRAUD, PAULINE BATTESTI, SYLVETTE CARTIER, JEAN-CLAUDE 

CAZALS, DAMIEN CHARLEUX, ERIC DUEZ, SYLVIE GRENIER, DAVID GUASLARD, YVES JAOUEN, DANIEL JEAN, DOMINIQUE MAMET, AMANDINE 

MENUZZO, JEAN-LUC MERCERON, GENEVIEVE NICOLAS, VINCENT OUSLATI, YOLANDE PANIAGUA, FRANÇOISE TISSANDIER 
 

REPRESENTE(E)S : 5  

 

CYRILLE BEC REPRESENTE PAR SYLVIE GRENIER 

SARAH CHEVALLIER REPRESENTEE PAR YOLANDE PANIAGUA 

MURIELLE PANIAGUA REPRESENTEE PAR MARC REGNOUX 

MATTHIEU PERONA REPRESENTE PAR PAULINE BATTESTI 

JEAN-MARC TAVIOT REPRESENTE PAR JEAN-LUC MERCERON 

 

 

ABSENT(E)S ET NON REPRESENTE(E)S : 2 

 

ADRIEN GIVERNAUD 

INGRID GIVRY 

 

Secrétaire de séance : Vincent OUSLATI 

 
 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 19H. Il demande si le compte rendu du Conseil Municipal du 18 mars 2021 appelle des 

remarques particulières de l’assemblée. Aucune remarque n’étant formulée, le compte-rendu du Conseil Municipal du 18 mars 2021 

est : 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

0 .  DEMISS ION D ’UN CONSE ILLER MUNIC IPAL  

Rapporteur : Marc REGNOUX 

 

Par courrier du 21 mai 2021, Madame Mélanie MAILLOT a indiqué son souhait de démissionner du Conseil Municipal pour des 

raisons personnelles. Sa demande a été immédiatement transmise au Préfet qui prendra acte de cette démission. 

Conformément à l’article L.270 du Code électoral, « Le candidat venant sur une liste immédiatement après le dernier élu est 

appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège devient vacant ». Nous sommes dans l’attente d’une 

réponse du suivant de liste. La personne qui, dans l’ordre de la liste, acceptera cette fonction, siégera lors du Conseil du 7 juin. 

 

David GUASLARD a accepté cette fonction de conseiller municipal. 

Il est donc devenu conseiller municipal de la Commune de Mozac à compter du 7 juin 2021. 

 Sa prise de fonction est immédiate et participe à la séance du conseil municipal du même jour. 
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1 .  RECOURS  A  L ’ART ICLE  2122-22  DU  C.G.C .T  

Rapporteur : Marc REGNOUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 F I N A N C E S  

 

2 .  SOLAIRE  DOME  :  ADHES ION AU GROUPEMENT DE  COMMANDES POUR LA MISE  EN ŒUVRE  DE 

CENTRALES SOLA IRES  PHOTOVOLTAÏQUES  

Rapporteur : Jean-Luc MERCERON 

 
SOLAIRE Dôme est une opération qui consiste en l’implantation massive de centrales photovoltaïques en toiture de bâtiments 

publics, d’une puissance de 9 kWc, avec vente de la production électrique. Au travers de cette opération, l’ambition est de 

démontrer que l’un des fondements de la transition énergétique réside avant tout dans la massification de solutions 

techniques maîtrisées.  

La communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans propose aux communes de son territoire de coordonner les 

marchés nécessaires au déploiement de l’opération SOLAIRE Dôme. Cette démarche s’inscrit concrètement dans le cadre du 

PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial).  

 

Dans ce cadre, la création d’un groupement de commandes permet à l’ensemble des personnes publiques membres dudit 

groupement :  

• d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en concurrence nécessaires à la passation des marchés de travaux, de 

contrôle et d’entretien/maintenance des installations solaires ;  

• d’assurer une meilleure visibilité des consultations auprès des entreprises potentielles ;  

N° d'alinéa de l'article 

2122-22 du CGCT  

Délibération du 28 mai 

2020 

TIERS OBJET MONTANT (€ HT) 

4. Marchés publics, 

accords-cadres, avenants 

passés en délégation du 

Conseil Municipal  

EGC AUVERGNE 

Travaux de mise en 

accessibilité et de mise en 

sécurité école maternelle 

Lot 1 – Démolition gros œuvre 

86 546.48 

ARTA 

Travaux de mise en 

accessibilité et de mise en 

sécurité école maternelle 

Lot 2 – Façades 

10 375.01 

AUVERGNE ETANCHEITE 

COUVERTURE 

Travaux de mise en 

accessibilité et de mise en 

sécurité école maternelle 

Lot 3 – Couverture étanchéité 

11 487.46 

DAGUILLON 

Travaux de mise en 

accessibilité et de mise en 

sécurité école maternelle 

Lot 4 – Menuiseries extérieures 

29 988.99 

LE TELLIER 

Travaux de mise en 

accessibilité et de mise en 

sécurité école maternelle 

Lot 5 – Menuiseries intérieures 

28 630.93 

DA CUNHA 

Travaux de mise en 

accessibilité et de mise en 

sécurité école maternelle 

Lot 6 – Plâtrerie peinture sols 

44 340.12 

POUGHEON 

Travaux de mise en 

accessibilité et de mise en 

sécurité école maternelle 

Lot 7 – Plomberie sanitaires 

chauffage 

16 135 

SAEC 

Travaux de mise en 

accessibilité et de mise en 

sécurité école maternelle 

Lot 8 – Electricité 

20 318.24 
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• de réaliser des économies d’échelle permettant d’obtenir des conditions plus avantageuses, tant économiquement que 

techniquement, dans les offres des entreprises ;  

• de faciliter administrativement la mise en œuvre des centrales solaires des communes membres du groupement.  

 

La communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans est désigné coordonnateur du groupement par et pour l’ensemble 

de ses membres. Il est représenté par le président de la communauté d’agglomération, ou son représentant dûment habilité.  

Le coordonnateur est chargé à ce titre de procéder, dans le respect des règles prévues par le code de la commande publique, 

à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de plusieurs cocontractants en vue de la satisfaction des 

besoins. 

 

Le groupement est constitué par l’adhésion de ses membres. L'adhésion est gratuite. Le groupement a une durée limitée à la 

durée nécessaire à la réalisation de son objet. Il prendra fin, au plus tard, au terme de la durée des marchés de travaux et 

d’entretien/maintenance des 3 premières années.  

 

Il est proposé au Conseil municipal :  

  - d'approuver l'acte constitutif du groupement de commandes (joint en annexe) pour l’implantation d’une/de 

centrale(s) photovoltaïque(s) d’une puissance de 9 kWc en toiture de bâtiment public et au sein duquel Riom Limagne et 

Volcans exercera le rôle de coordonnateur ; 

  - d'approuver l'adhésion de la commune de Mozac au groupement de commandes pour l'ensemble des bâtiments 

publics identifiés et dont la liste figure en annexe ; 

  - d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité, à signer ledit acte constitutif du groupement 

de commandes, à réaliser les demandes de financement auprès des cofinanceurs potentiels (Etat, Région, Département, 

EPCI…) et à prendre toutes mesures d’exécution de la présente délibération ; 

  - d’autoriser le représentant du coordonnateur à signer les marchés issus du groupement pour le compte de la 

commune ; 

  - d’approuver le plan de financement prévisionnel suivant concernant la mise en œuvre des centrales 

photovoltaïques : 

 

 

 

 

 

  
Services techniques Ecole maternelle La 

Mosaïque 
Tribunes Total général 

Dépenses 

Coût de la centrale photovoltaïque (€HT) 16 000 € 16 000 € 16 000 € 48 000 € 

Frais de raccordement Enedis (€HT) 1 400 € 1 400 € 1 400 € 4 200 € 

Forfait bureau de contrôle (€HT) 1 000 € 1 000 € 1 000 € 3 000 € 

Total des dépenses (€HT) 18 400 € 18 400 € 18 400 € 55 200 € 
      

Recettes 

Aide du Conseil départemental 5 000 €     5 000 € 

Autre (DSIL…)         

Fonds de concours RLV * 3 350 € 4 600 €   7 950 € 

Total des recettes 8 350 € 4 600 €  12 950 € 
      

Bilan 
Reste à charge (€HT) 10 050 € 13 800 € 18 400 € 42 250 € 

Taux de financement 45% 25% 0% 23% 

  
 

* Fonds de concours RLV sur 1 bâtiment par an : 

• 25 % du reste à charge €HT si projet photovoltaïque uniquement 

• 50 % du reste à charge €HT si plusieurs travaux sur le bâtiment 

L’intervention du fonds de concours sera recalculée après validation des autres subventions et d’éventuels autres travaux 

d’économie d’énergie prévus sur le même bâtiment. 

 

 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 

AVEC 15 VOIX POUR, 3 VOIX CONTRE (J-C. CAZALS, Y. JAOUEN, G. NICOLAS) ET 7 ABSTENTIONS (M. 

AUGHEARD, P. BARRAUD, C. BEC, E. DUEZ, S. GRENIER, D. GUASLARD, V. OUSLATI) 
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3 .  TERR ITO IRE  D ’ENERGIE  –  SIEG :  CONVENTION DE  F INANCEMENT POUR  MODI F ICAT ION ET  

COMPLEMENT ECLAIRAGE  C HEMIN DE  LA  FON T  VACHETTE  

Rapporteur : Jean-Luc MERCERON 

 

Il est nécessaire de prévoir une modification et un complément d’éclairage chemin de la Font Vachette. 

Le montant des dépenses est de 1 600€ HT avec une part communale de 800€. 

 

Il est proposé au Conseil municipal : 

 - d’approuver l’avant-projet présenté par Territoire d’Energie-SIEG ; 

 - de solliciter auprès de Territoire d’Energie-SIEG le financement présenté ci-dessus et de demander l’inscription de ces 

travaux au programme 2021 de Territoire d’Energie-SIEG. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

4.  DEC IS ION MODIF ICAT IV E  N °1  SUR LE  BUDGET PR INC IPAL  

Rapporteur : Marc REGNOUX 

 

La décision modificative n°1 sur le budget principal concerne uniquement la section d’investissement. 

 

Section d’investissement : 

Dépenses : 

2111 Terrains nus  ajouter + 300€ (solde rétrocession de parcelles EPF-SMAF chemin de la grenouille) 

2111 Terrains nus  ajouter + 30 900€ (acquisition parcelles rue des Pommiers) 

2111 Terrains nus (opération d’ordre)  ajouter + 1 600€ (intégration dans actif parcelles EPF-SMAF) 

2315 Travaux de proximité  ajouter + 15 000€ 

 

Recettes : 

024 Produit de cessions  ajouter + 66 000€ (vente CAZOM) 

1641 Emprunts  diminuer de – 19 800€ (emprunt d’équilibre) 

276351 Créances sur groupement de collectivités (opération d’ordre)  ajouter + 1 600€ (rétrocession parcelles EPF-SMAF) 

 

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver ces différentes modifications énoncées ci-dessus. 

Vous trouverez sur AGORA « rubrique conseils municipaux » les documents budgétaires correspondants. 

 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

5 .  TARIFS  DE  LA  SA ISON CULTURELLE  2021-2022 

Rapporteur : Yolande PANIAGUA 

 

La saison culturelle 2021-2022 se composera de 12 spectacles dont la programmation est détaillée ci-dessous. 

  

 

Spectacle Dates*** 

 

Plein 

tarif 

Tarif 

réduit* 

1 
L’Affaire Dussaert 

 (Théâtre) 
Dimanche 3 octobre 2021 

 

12 €  

 

8 € 

2 
Délivrez-moi 

(Théâtre) 
Vendredi 15 octobre 2021 

 

12 € 

 

8 € 

3 
Suprême Legacy : Perception 

(Danse) 
Samedi 6 novembre 2021 

 

12 € 

 

8 € 

4 
Suprême Legacy : Le poids des mots 

(Danse) 
Samedi 11 décembre 2021 

 

12 € 

 

8 € 

5 
Sakur’amor 

(Spectacle vivant pour jeune public) 
Mardi 28 décembre 2021 

 

10€ 

 

6€ 

6 
Variations énigmatiques 

(Théâtre) 

 

Samedi 12 février 2022 

 

 

14 € 

 

 

12 € 
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7 
A rendre à Monsieur Morgenstein en cas de demande 

(Théâtre) 
Vendredi 4 mars 2022 

 

14 € 

 

12 € 

8 
Compétition nationale de rap 

(Danse) 
Samedi 2 avril 2022 

 

12 € 

 

     - 

9 
Phèdre 

(Théâtre) 
Samedi 14 mai 2022 20 € 15 € 

10 
Festichoral 

(Musique) 
Date à déterminer : juin 2022 18 € 13€ 

11 
Oubéret 

(Musique) 
Date à déterminer : juin 2022 18 € 13 € 

12 
Piano à Riom 

(Musique) 
Date à déterminer : juin 2022 

 

-** 

 

-** 

*Tarif réduit : scolaires, étudiants, carte CEZAM, Carte Harmonie Auvergne, handicapés et demandeurs d’emploi 

**Piano à Riom : tarifs définis par le Festival 

***En raison du contexte sanitaire, les dates peuvent éventuellement être changées 

 

 Il est proposé au Conseil municipal d’approuver les tarifs de la saison culturelle 2021-2022 présentés ci-dessus. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

 P E R S O N N E L  C O M M U N A L  

 

6 .  M I SE  A  JOUR DU TABLEAU DES EFFECT IFS  

Rapporteur : Marc REGNOUX 

 

L'ensemble des emplois permanents de la collectivité figure sur le tableau des effectifs. Les emplois permanents correspondent 

aux grades des cadres d'emplois territoriaux ou aux emplois fonctionnels des collectivités et sont normalement pourvus par 

des fonctionnaires.  

Ainsi, le tableau des effectifs constitue la liste des emplois et des grades ouverts budgétairement pourvus ou non, classés par 

filières, cadres d’emplois et grades et distingués par genre et par la durée hebdomadaire de travail.  

Le tableau des effectifs répond à une double logique : réglementaire et prévisionnelle. A ce titre, la collectivité doit être en 

mesure de se référer à un tableau à jour tout au long de l'année, en fonction des différentes créations, suppressions ou 

modifications d'emplois.  

 

Le tableau des effectifs peut faire l’objet d’ajustement :  

  - lors de créations d’emplois en lien avec la mise en place d’une nouvelle organisation, d’un nouveau besoin 

(nouveaux métiers, métiers émergents),  

  - lors de suppressions d’emplois en lien avec des mesures d’économie, la réorganisation des services, la disparition 

du besoin ou encore la délégation d’un service public,  

  - lors des avancements de grade ou promotions internes. Cette situation implique la création d’un nouvel emploi 

afférent à un cadre d’emplois supérieur et éventuellement la suppression de l’emploi antérieur,  

  - pour une modification de la quotité du temps de travail afférente à l’emploi,  

  - lors des reclassements médicaux et des changements de filières que cela peut occasionner.  

 

Pour ce Conseil municipal, les modifications proposées sont les suivantes : 

 

Suite à la mutation de l’agent en charge des ressources humaines (adjoint administratif), il a été nécessaire de recruter une 

nouvelle personne. L’agent recruté est rédacteur principal 1ère classe. 

 

Il est proposé au Conseil municipal de modifier le tableau des effectifs de la manière suivante : 

- Création d’un poste de rédacteur principal 1ère classe à temps complet (agent en charge des ressources humaines) à 

compter du 1er juillet 2021 

- Suppression d’un poste d’adjoint administratif à temps complet (suite à mutation dans une autre collectivité) à compter 

du 1er juillet 2021 

 

Suite au départ de l’enseignante de musique dans les écoles, il a été décidé de recruter une nouvelle personne. Son 

recrutement se fera en tant que contractuel sur la base de l’article 3 alinéa 1 de la loi du 26 janvier 1984. 

Il est proposé au Conseil municipal de valider ce recrutement d’un agent contractuel (enseignement artistique). 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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T A B L E A U  D E S  E F F E C T I F S  D U  P E R S O N N E L  T I T U L A I R E  E T  S T A G I A I R E  

A u  1 e r  j u i l l e t  2 0 2 1  

Grades / Emplois par Filières Cat. 
Effectifs 

budgétaires 

Effectifs 

Pourvus Vacants TNC 

Administratif  8 6 1 1 

Directeur Général des Services (pourvu par l’attaché principal) A 1 1 0 0 

Attaché Principal (vacant car détachement du DGS) A 0 0 1  0 

Rédacteur principal de 1ère classe (création d’un poste) B 2 (1+1) 
2 

(1+1) 
0 0 

Rédacteur principal de 2ème classe  B 1  1  0 0 

Rédacteur B 0  0 0 0 

Adjoint administratif principal de 1ère classe  C 1 1 0 0 

Adjoint administratif principal de 2ème classe (agent en 

détachement)  
C 1 0 0 1 à (30/35) 

Adjoint administratif (suppression d’un poste) C 1 (2-1) 1 (2-1) 0 0 

Technique  20 19 0 0 

Ingénieur principal A 1  0 1 0 

Ingénieur A 0  0 0 0 

Technicien territorial B 0 0 0 0 

Agent de maîtrise principal C 2  2  0 0 

Agent de maîtrise C 0 0 0 0 

Adjoint technique territorial principal de 1ère classe  C 7 7 0 0 

Adjoint technique territorial principal de 2ème classe  C 9 9 0 0 

Adjoint technique territorial  C 1 1  0 0 

Sportive  1 1 0 0 

Opérateur principal des activités physique et sportives C 1 1 0 0 

Médico-sociale  4 3 1 0 

Agent territorial spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe  C 3 3 0 0 

Agent territorial spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe C 1 0 1 0 

Police Municipale  1 1 0 0 

Brigadier de police municipale C 1 1 0 0 

T A B L E A U  D E S  E F F E C T I F S  D U  P E R S O N N E L  C O N T R A C T U E L  

Technique  2 1 1 0 

Adjoint technique territorial (remplacement art 3-1 et 3-2) C 1 0 1 0 

Adjoint technique territorial (besoin saisonnier art 3 al 2°) C 1 1 0 0 

Administrative  1 0 1 0 

Adjoint administratif territorial (remplacement art 3-1 et 3-2) C 1 0 1 0 

Médico-sociale  1 1 0 0 

Agent territorial spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe 

(remplacement art 3-1 et 3-2) 
C 1 1 0 0 

Culturelle  1 0 1 1 

Assistant Territorial d'Enseignement Artistique (remplacement art 3-1) B 1 0 1 1 (à 13/20) 

 

 O R G A N I S M E S  E X T E R I E U R S  

 

7.  PROGRAMME PET ITES  V ILLE S  DE  DEMAIN  :  CONVENTION D ’ADHESION  

Rapporteur : Jean-Luc MERCERON 

 

Le programme Petites villes de demain vise à donner aux élus des communes de moins de 20 000 habitants, et leur 

intercommunalité, qui exercent des fonctions de centralités et présentent des signes de fragilité, les moyens de concrétiser 

leurs projets de territoire pour conforter leur statut de villes dynamiques, où il fait bon vivre et respectueuses de 

l’environnement.  

 

Il traduit la volonté de l’Etat de donner à ces territoires la capacité de définir et de mettre en œuvre leur projet de territoire, de 

simplifier l’accès aux aides de toute nature, et de favoriser l’échange d’expérience et le partage de bonnes pratiques entre les 
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parties prenantes du programme et de contribuer au mouvement de changement et de transformation, renforcé par le plan 

de relance.  

 

3 communes du territoire de la communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans ont répondu à l’appel à candidature 

initié par l’Etat, à savoir : 

  - Châtel-Guyon 

  - Volvic 

  - Mozac 

 

La candidature de Mozac a été déposée sur la base des éléments suivants :  

Mozac fait partie du cœur métropolitain du territoire, bien desservi par le réseau routier ; la ville forme un ensemble urbain 

avec les communes de Ménétrol et Riom et fait le lien entre territoire urbain et rural. Le bourg est traversé par une route 

départementale qui relie Riom à la zone commerciale « Espace Mozac », ce qui engendre une circulation importante.   

Elle possède des éléments de patrimoine historiques qui nécessitent une meilleure valorisation, avec, principalement le 

domaine de l’abbaye qui représente un potentiel touristique significatif. 

Sa population de près de 4000 habitants présente un taux de vieillissement élevé.  

Son centre ancien se caractérise par un taux de vacance relativement important des logements, et une dévitalisation 

commerciale, due en partie à la zone d’activité située en partie sur son territoire, et la nécessité de trouver une cohérence 

d’ensemble d’une zone d’habitation, de commerces et de patrimoine historique. 

 

La commune de Mozac a été labellisée au titre du programme Petites villes de demain par la préfecture du Puy de dôme le 10 

décembre 2020. 

 

Le label « Petites Villes de Demain » ouvre l’accès à des financements variés, allant du financement d’études, de postes de 

chargés de projet à l’accès facilité aux dispositifs classiques de subventions d’investissement (DETR, DSIL…). 

 

Des enjeux prioritaires à court ou moyen terme ont été identifiés pour la commune :  

Une stratégie globale pour créer un « choc de redynamisation » et valoriser l’image du bourg 

 Lutte contre la vacance des logements, notamment repérage et traitement de biens en mauvais état et/ou en déshérence 

 Stationnement pour logements : développement de solutions pour pallier le manque d’emplacements qui contribue au 

manque d’attractivité du centre bourg  

 Valorisation du patrimoine : avenir du domaine de l’Abbaye (projet touristique et culturel) et du Carmel (zone dédiée à la 

nature et l’environnement, hébergement sénior, logements sociaux …) 

 Lutte contre la désertification médicale, réflexion autour de la création d’un pôle santé 

 

Ce dispositif est articulé autour d’un engagement tripartite, intégrant : 

 - L’Etat comme financeur et pilote du dispositif général 

 - Riom Limagne et Volcans comme entité coordinatrice sur le territoire, avec le pilotage local du dispositif par l’intermédiaire 

du recrutement d’un chef de projet « Petites Villes de Demain » 

 - Mozac pour la mise en œuvre opérationnelle de la stratégie décrite ci-dessus. 

 

Il est proposé au Conseil municipal :  

  - d’approuver les termes de la convention d’adhésion au programme « Petites Villes de Demain » (voir Annexes) 

  - d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant légal à signer la convention ainsi que tous les documents 

permettant la mise en œuvre de la convention. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

8 .  CAISSE  D ’ALLOCAT IONS FAMIL IALES  :  S IGNATURE  CONVENTION TERR ITOR IALE  GL OBALE  

Rapporteur : Murielle PANIAGUA 

 

Un contrat Enfance Jeunesse (Cej) a été renouvelé en 2019 pour une durée de 4 ans soit jusqu’en 2022. Le Cej est un contrat 

d’objectifs et de cofinancement passé entre la Caisse d’allocations Familiales (CAF) et la collectivité territoriale. 

 

Ce dispositif est remplacé par la Convention territoriale Globale (CTG) qui est une convention de partenariat qui vise à 

renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des actions en direction des habitants d’un territoire. Elle s’appuie sur un 

diagnostic et identifie les priorités et les moyens dans le cadre d’un plan d’actions partagé. En mobilisant l’ensemble des 

ressources du territoire, elle renforce les coopérations et contribue ainsi à une plus grande efficacité et complémentarité 

d’interventions 

 

La CTG se veut constituer un levier stratégique pour : 

- Renforcer la coopération et la gouvernance partenariale 

- Faciliter la mutualisation et la mobilisation efficiente des fonds en évitant les doublons d’intervention 

- Rationaliser les instances partenariales existantes. 
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Elle synthétise les compétences partagées entre la CAF et les collectivités et constitue un cadre d’une durée de 5 ans (2021-

2025) qui vise à : 

- S’accorder sur un projet social de territoire adapté aux besoins des familles 

- Définir les axes et objectifs partagés dans le cadre d’un plan d’action. 

 

Cette démarche s’inscrit dans les schémas départementaux des services aux familles et d’animation de la vie sociale. Elle 

permet de décliner au plus près les besoins du territoire la mise en œuvre des champs d’intervention partagés par la CAF, la 

commune et la Communauté d’Agglomération Riom Limagne et Volcans au travers des 4 axes suivants : 

- Axe 1 : Optimiser la qualité et la répartition de l’offre du jeune enfant (0 – 6 ans) sur le territoire. 

- Axe 2 : Garantir et développer une offre de services « enfance » (3 – 11 ans) équitable et accessible à tous. 

- Axe 3 : Garantir et développer une offre de services « jeunesse » (12 ans et plus) équitable et accessible à tous. 

- Axe 4 : Favoriser la cohésion sociale et la citoyenneté sur le territoire 

 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’approuver le projet de Convention Territoriale Globale (CTG) à intervenir entre la Caisse d’Allocation Familiale du 

Puy-de-Dôme et la commune, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches et prendre toutes les mesures nécessaires. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

9 .  CONTRAT  ENFANCE  JEUNESSE  :  AVENANT  

Rapporteur : Murielle PANIAGUA 

 

L’association pour la gestion et le développement du Viaduc (Chambaron sur Morge) a vu son Contrat Enfance Jeunesse (Cej) 

pour son Multi-Accueil « les petits volcans », dont 17 places sont réservées aux familles résidant sur RLV, prendre fin le 

31/12/2020. Il n’est plus possible de renouveler un Cej. Ce Multi-Accueil étant associatif, il est également impossible de signer 

une convention territoriale globale dans la mesure où ce dispositif n’est proposé qu’aux communes et EPCI. 

 

Afin de maintenir le versement à la structure de la prestation de fonctionnement par la CAF, il convient de l’intégrer, par 

avenant, au Cej de Riom Limagne et Volcans jusqu’au 31/12/2022 (date de fin du Cej). 

 

Pour se faire, l’ensemble des communes signataires du Cej doivent voter cet avenant. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal :  

- d’approuver l’avenant au Cej permettant l’intégration de l’AGD le Viaduc pour le Multi-Accueil « Les petits volcans » 

sur la période 2021-2022, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer ledit avenant. 

 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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  U R B A N I S M E  E T  F O N C I E R  

 

10 .  ACHAT DE S PARCELLES AE  36  ET  AE  40  –  RUE  DES POMMIERS  

Rapporteur : Jean-Luc MERCERON 

 

Dans le cadre de l’urbanisation du secteur du Grand Saint Paul, la commune souhaite acquérir les parcelles AE 36 (800 m²) et AE 40 

(435 m²) au niveau de la rue des Pommiers. Monsieur LAMANIERE a donné son accord pour céder ces 2 parcelles au profit de la 

commune de Mozac au prix de 30 000€. 

 

 

 
 

 

 Il est proposé au Conseil municipal : 

  - d’approuver l’achat des parcelles AE 36 et AE 40 au prix de 30 000€ ; 

  - d’autoriser Monsieur le Maire à signer les actes notariés ; 

  - de désigner Maître TISSANDIER, notaire à Riom, pour la passation des actes (le cas échéant) ; 

  - d’autoriser Monsieur le Maire à faire procéder au règlement des frais notariés afférents à ce dossier. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

 

 Q U E S T I O N S  E T  I N F O R M A T I O N S  D I V E R S E S  

 

- RAPPORT D’ACTIVITE 2019 DE TERRITOIRE D’ENERGIE DU PUY-DE-DOME – SIEG (VOIR AGORA) 

- COMPTE ADMINISTRATIF 2019 DE TERRITOIRE D’ENERGIE DU PUY-DE-DOME – SIEG (VOIR AGORA) 

 

 - SÉMINAIRE DES ELUS : 25 SEPTEMBRE 2021 

 

 
L’ordre du jour étant intégralement épuisé, le Maire clôt la séance à 21h30 

min 

 

Compte-rendu établi à MOZAC, le vendredi 11 juin 

2021 

Marc REGNOUX 

Maire de MOZAC 
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ANNEXES 

 

SOLAIRE Dôme : acte constitutif groupement de commandes 
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SOLAIRE Dôme : liste des bâtiments de la commune concernés par le projet 
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Petites Villes de Demain : convention d’adhésion 
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